
tes ■AREQIRES NAfftlES 

. 1« riS«iBlni Touaar4 du l» u 

d* Ift KMlUmada. moil» la ijri- 
i»«mlrtl Q«r»l«é». qoi M pariln 

a Ngnl «pi>«f«<U— (U Bra« >• 
I fkcoB 4 aiTlTJr ikr la *oi*t de noa- 

^-^   -r"** ^ 0**** '^''^^ aaT^le qwqiies jo«n 
*TM> M Ifiimrm t daa maBOurru. 

C «nino MiMUeimot à Roras quitora 
•s umps util* M fkn foaU d« 

 jrlaSjal]lM,à.7l>«B«i dammtia. 
9 P^vUlOQ du coauMBOMU da F BOT lira do 
NOM, ea aa point Indiqad par aa pli ipdelil du 
vuolsfra. 

LM eawciwaa eomaaaoanmt à i'haar* indi* 
<P>4« el-daasua al prendront do, au plus tard, 
u ', 4 1 haare du aoir. lea MBaeau devant s» 
vtrnver la C 4 5 beorea do malia, au rendez' 
vona général Rxé aor le paraSèle du cap 
■paneT at par 10 dearéa «e Ina^lilriii 

X'aaoadre de laHMaaHaâfc fraaddra Qi- 
^altar dana le Boit datas t et a« adiMn. aa 
loar. ra deux aniapai. 
■aeadra il AaUnrioachardl : «MaiM 

frm. dirlBloB MoaaMM   •      '  
  Victor-Ht Jult-rrrry.  ^Mor-auaa. Coml»  al, aUd 

rlaunmoal, Dupeti^Thouart et Gueyd&n. 
^Ijaadra C : di«1aloB Saint-Louii tafec le 
t>»aLr\. Diâ-Ctiayla. OnTiUt. La-Birt 

L'aaoad» du Noad^ areo aa coastitution &£• 
tn^Ua, formera l'eacadre B 

Tbeme de la ppeialére pbaee : 
Laa deox aatadiea B et V. da méma part^ 

■eaaeiawajt lear poaitlon Féciproqiie. cherchent 
à aa^^Uer. allée aoat .préTeaues qn>jia toroe 

^eoBamte A se tRMre eotre eUea deux et doit 
•'opposer à leur Jonction. 

A eat ploa fort qua £ oa C, ukaia phB flUMa 
qoe B plue C. 
. Apr«a cot «xaegca. naMpxra*^ aéadMl ear 
jbperalléK *ïft» BfaiîJI m» )S da(r«a de 

Tu iroiMaiBa daa ( et 9 ]aiUat comporta dea 
■lalaaapiéeaiaéoma d'applkmljon «a la <ae- 
■bne de l'amiral FouiBiOr, le 0. dlaloeation; lee 
MWmaaéa de l'aedatre de la MéditoTaaéa Iront 
4 lUsar. la diriakoa Mattén» mqoiUaaa 4 Phl- 
llpperuie, l'aecadre dn Nord 4 BOaa^ laa eroi- 

' I de la Méditerranée a Binrle. 
~   n an n Juillet: da 11 aa Daaiemapbaaa du 

^ TavitaMMeitt et rt 

s 
ik TftvtâMbneiK «c repot, le l5. reodu-Toas à 
^lalaiÉw t» 17 à ao mlSm 4a nd di ptawv d 

U « PRINTEMPS » 
Awt l'inYentajre nnnuel. \o Printemps 

brocade h. ta revlsloa d« tout le stock; et il 
Sii fait ûè mm BXIRAOrnDtKAIRB 
omi. côUe «aDé&eommflno«ra voMDi nocBAiN 
ïojtuxTL C«(ieveate comportera one quan- 
^it^ coiislAéraDl« de marcbandis^ ea tous 
piat¥L feiMhfet * iBottW prtx »i t«r,val«iir. 

■ ■ ■ ■        ♦  

tes Qas Sûnt-Fiezrd ot IBqidlon 

Un groupe a*aTm«t«Qr« et de plcbtara 
x^oDlauz DouB ont écrit pour noue rifaalar 
\k pyb(leatkm d'une note tendancieuse, de 

'•«urée anglaise, cherchant à prouver que 
1» eitaaitea da n«t ptehaurt de morue à 
aun*-Pftarr« ««t daa phu déplorables, que 
1« Mtaatix eirvoy4a sur le grand baiM r^ 
:vtBnatDt 4 viâ« et que la saiaon actuelle est 
\% ilaa dAMstransa da toute rhistoire de 
aUBl-Piarra et M^I|U«U»B. 

H«A «ttU attit ffîfaniMtibl» auf l'arma- 
tmant 4 La péclie fie la morue subisse en ce 
«Mineai, une crita trè« alguâ, qui rend d« 
ptea 011 ^lus difficile à noa pâcbeurs le 
oDTto ae sa procurer de la boitte, par mite 
dft Dotr* abandon de» droits incontestés que 
noua avioaafru; lo rrotc/i-Shore, U n'en est 
paa moins vrai que QM cb«rs axnls les An- 
«Inla r—itTT* I^i chûMta très au noir, afin 

' prendre notre place 
■   un Jour pro- 

:)ont le VOhïI- 
nt. 

..i.cnientala .lua 
uotit namîrc 

i^isaement trlgorl 
.aquel le frooverne 

de nous diu.iuc 
•t de s'emparer L 
chsdn. de nos tti 
«;j^n H»j^«« •«' 

^ M mai 
Vqoa de fiaL- 
tote a aœordé un« Mubveotion de 50 000 fr.. 
«sC Ml Vdia de construction. II pourra con- 

tenir 9 4 10 000 bartla de harengs, ce qui 
■vorera une réserve suffisante de boitte 
%aM ptcbeura En outre, un eccdnd trlgo- 
yttabe pouvant contenir un mUlUr Je ba- 
rvi«ra Uutaflé «ur le vapeur poatal Âoûst* 
Ptarra-M(fu<l4m, ce qui lui permettra d'aï- 
Im obereher iw supplément de boette,q^ianâ 

ira néeeeeair^ 4 Cana, aux Iles da 
_jeleta« on ailNvre. 
kUee SaUtt-PUrre et Mlquelon, où le 

ni aattonal e'eet conservé s< tfvaea, 
polftt enoore perduea pour 

M» U f 4M qtM Ml - ■ 
M T«cT*-Nsuve, en 
B6tre  pavmon  cou^ 

"al,"«t »<»• 
I giorieux 

^eMraa. ~_  

CONFERENCESJI REUNIONS 
Ii(B* pa«ta««aa 4aa Fnac>aiaaa 

ta 10 juin   - Salleajla-Béam    Mlle de Va 
letia. La FairM Miloa i M   Boorgeais, Blois : 

adutwrd; Viarlfa : .Mlje "f^"f* 

Mlia dé Ntoall- 

i U <4al qua aaa JKnw amu. lee Aatlala 
a-Nture, ao prennent leur Darti, 
avuon couvrira «ncore loagfHDpa Botre pavmon couvrira «ncore ioa| 

taa raa*a»]|a notfe «npire rotonial, 
MohaarklIMaroat dl(ne9 de leuia gl 

1« ënpeaa rtaft d réeol» 
B^ nroAlant da l'absence du difacteur 

■■ vUL aM^BOBala au CraadBajronne. 
Ka Ttaâwie d-éUrea sy préeenuTant pré 
rrr&-   7;..,   .iraiMan   pouffs   imorovisé.   Dor cédée   . 
tant un 

d^in drapeau rouge improiiisé. por 
__. une cocaide de méiae coojaui a têtu 
Cïïtonnlére et le» fœSee plelnet d» pélar*. 
B marrons et de Souto» aaphy^antae. 

L apparition de I4 fonaJerM farje teaU «e 
U port enrajra le. Jeune, fcenïtwtanta 

oTuelquee tnstanU apréa. laa parents, Infor 
Inès de ce qui aa paaaait. accoururent, diatrl 
■"*• "•     uelmiea   lâîôcha.   Wen   méritées   et 

Laa ancMm de M. VaHMi. It liaiWMti* et 
(tévoué maire de Béaaakur, aaalMll lait don 
■U .alUlaiiiia da- Taalou dln liaïaantd». 
daaa le feat d^ créar aaa éeola fiataiM poar 
lea aalanu da la comauna Maéa ce don Malt 
lait 4 «oailtKnn que laa i^lgéema. seralaol 
maluieouee 4 la tête de recela qiri, |u.qii'4 
cea deraléraa «nndea, étalant eoi&lnnnalee 

Lee nUglauaea araot éM rtiatiéa. depuU. 
M de VéBlao, par ]u(Wiént du tnkond de 
Fontenay, a été raml. an poeaeaaion de l'im- 
meuhle qui avait été mia a la diapoettlon de 
la oomaMma par Me axM:étree. 

La dernière circulaire 
de IL Briand 

Dèe que parut 4a dernière circulaire de 
M. BrUnd, U Croij décUra qu'eUe étatt U- 
légale et, par suite, sane valeur. 

Peu de ><Hm apréa. M* de Prévolaln. AftBfl 
la Croix, et M" Jouarre, dans la Bt^ue ITOT- 

fmnitatim et dt i>éfe«we reUtfWtue. 1» prou- 
vaient  avec   autorité. 

Votcl en quels ternes M JteMse ém cmU* 
catholique apprécie 4 son toui la mlesive 
ministérielle s 

OSienieno». — Lee sanrtWMi» imaginées 
par M. Briand pour obtenir révacaation des 
piestijtéiee sont d'ordre budgétain et d'ordre 
admlnlstiaur. 
Comme sanction budgétaire, le mtnl^re eon- 

selUe aux préfets d'Inscrire aux recettes, 4 
ture de prévtslcn omise par le ConseU muni- 
pipft| une somme représentant' • le loyer au- 
quel l'ancien preabytére aurait pu être loué » 
M, par voie de consequence, de réduire pro- 
p^'-ll^motHTm""1 aolt las dé[>ensea lacuitatl- 
Tes. soit les centimes additionnels pour insuf- 
usance de revenus. 

Cas modlflcatioas du budget sont tans por- 
tée tant qu'elles ne «ont opérées qu'4 litre de 
prévision. Pour quelles deviennent sOectlves 
U faut que le préfet procède conformément 
4 U loi dtt 5 avrU 1084 et 4 ceUe du 7 avrU 
IMK. 

Tout d'abord. U doit avoir recours 4 l'ins- 
ertptioa d'oMoe. Or, la lot de ISU n'autorise 
l'Inscription d'offtoe qu'en ce qui roncerne 
l9s dépenses obligawirea (arL im, «U* "*= 
prévoit pas t'inscrlptiaa d*«MM A*m» 99- 
Cette ot^atolre. 

D'autre port, le préfet n'ayant aucune ini- 
tiative en matière de location de presbytère 
(aeeuc, 1907. p. 127). ne peut fixer tu même Us 
loyer 4 perceveir, ul 4 plus forte raison im- 
poser 4 la commune un loyer arbitral rament 
prèamaé. 

En second lieu, d'après l'artlcls Ul de U 
même lot modiOé par U loi du 7 avril 1M4. 
les CenseUs municipaux votent librement et 
définitivement les centimes addlUonneU pour 
luaufAsance de revenus. L'approbation du 
préfet n'est néceesaise que lorefulls dépas- 
sent le FH*^"^"^ fixé chaque année par 1« 
ConseU généraL 

Le préfet ne pourra donc s4ns excès de pou- 
voir m porter d'Office en recette le loyer pré- 
sumé du presbytère, ni réduire lé ctUffre des 
centimes additionnels votés par le Conseil 
municipal dans les limites preecrius. 

Il ne Ivl reste que le rejet ou la réduction 
des dépenses taeultatives. Sans doute le droit 
dé réduire les dépensée facultatives lui est 
reconnu par l'artlde Mb de U loi du 6 avril 
iaB4. dans le cas, 4 vrai dire fréquent, où la 
commune né pourvoit pas 4 toutes ses dé 
penses obligatoires ou y affecte des ressour- 
cée extraordmaires. Mais encore fautrji quu 
ne s'en serve pas dans un bol autie que c«- 
iMi («uur Isiiiiel 11 lui A t. lé conféré et en vue 
de réaliser Indirectement ce qu'U tut éét inter- 
dit de faire directement. 

Si l« préfet, exéouinnt 4 la lettre la olreu- 
laire de M. la ministre des Cultes, supprimait 
une dépense taoaltative sans autre motu que 
d*otitlger la codunuos 4 louer le presbytère, 
U ooounettrait, 4 notre avia, un détournement 
de peuvetes qui pourrait lire déféré no Coo- 
aeU d-Baal. 

Oui empèoheiidt. d'aiUeurs. U Conseil mu- 
nicipal d user de représailles et de suppruner 
ou réduira les dépense» facuitatiwee qui tlen- 
nsnt le plus au rceur du préfet T 

La sancttcm aurainlsmuive préconisée par 
M. Briand. o^t l'expulsion du curé, en de 
hors de toute mtervention 4e l'autortté JiKll 
cUUre, pat la vde administrative. 

On a beaucoup abusé, et en 1880 ef depuis 
ifOle de la haute polioa gonvenemsntale 
Mate, pour expliquer ou excuser les expul 
sions adalnietratives des Congrégations, on 
Invoquait tout au moms la prétendue néces- 
sité de faire cesser un étal délictueux et de 
procéder 4 «Me dlasolution preaorue eoit par 
le décret du 29 mars ISSé, sott par rarttcle 13 
de la la4 du 1* luiUet ItOL 

Ici. n n'y a pas de loi qui prsecnve t'éva- 
casMoa du- praebylère par le curé. U y a une 
loi qui supprime des budgets communaux 

'——— f^i^v^ ^^ ottltei u y a uns loi 

ne 

vanel èss preOytéres 4 la dispoetttoii des 
unîmes suac oelta seolt réserva qv'ittas 
peuvent  Ise  louer  sans autorisation  du 

La location des presbytères relève donc de 
la Mtells administrative et ooa de ta haute 
police gouvemeuenlale. Ceet dne question 
wnftipt» où Tordre public n'eet pas inté 

Au reste, la cirrulairs ne prévoit l'intervsn- 
tlon du préfet qu'après mise en demeore do 
maire, reetée sans eflec Ce toasUoaafttte n*»- 

glran avne pas caaam ûitégoê âa ffooveme- 
mcrt dans une mission de haute ptAiee. mais 
comme remplaçant le maire qui refuse dac- 
eompllr un des actes qui lui sont prescrits 
par la loi (loi du & avrU 1B&4. art. «). 

A ce tttes. l'article 86 ne lui permet de ee 
snbstltasr au main que pour accomplir un 
acte formellement prescrit 4 ce dernier. 

En reproduisant leztuellanent dans 1* non; 
veUe loi, llton dans la drculslre du 15 aou 
1884 relative a l'exécuUon ds la loi du » avril, 
l'artlcls U de la lui du 18 Juillet 1837. le légis- 
lateur a entendu maintenir au préfet un 
droit essentiel, celui de veUler 4 rexéçutlop 
des actes presoriis formellement par la loi, 
tels que la rédaction des actes de l'état clvU. 
la revision des listes électorales, etc .. 

La doctrine est unanime 4 restreindra l'm- 
tervention du préfet aux seuls actes loimelle- 
ment prescrits au maire : 

u convient de remarquer, dit M. Morgand. 
t. l", p. 037. c«ue dlapoaitlon n'est applicable 
que pour les actes prescriU par U loi, ui» 
qua la rédaction des actes de l'èUt civU. la re- 
vision des listes électomles. etc. La Chambre 
dee députés, lore de la discussion de la loi 
de t83rr a manifesté très nettement son intsn 
Uon 4 cet égard. • n faut, disait le rapporteur 
(M. Vlvlsar, que le préfet ne sott admis 4 
user du droit que le projet de loi loi con- 
fère que pour les actes formels, prédeémsnt 
exigés par la loi et qu'4 l'aide de ce droit il 
ne puisse pas annuler l'autorité municipale; 
pour prévenir toute incertitude, nous avons 
effacé de l'arttrle tous les mets qui présen- 
taient mie Btgniflratlon vague et nous limi- 
tons le droit du préfet aux seuls cas oû le 
Eiaire a refusé ou néglige de faire un acte 
prescrit par la loi. • (Dans le môme sens, Du- 
crocq. Eludei lur la loi munlctpole du 5 «vrti 
1884. p. 43). 

Aucune di^ositlon de loi ne prescrivant 
fonneUément 4 l'autorité municipale l'expul 
sion du euré du presbytère, la mise en de- 
meure adressée par le préfet au maire serelt 
abusive et si le préfet falsaH procéder 4 I ex 
pulsion du curé aux lieu et place dn maire. 
U commeurelt un excès de pouvoir suscep- 
tible d'être déféré au ConseU d'EUL 

A U CHAWBRE ITALIENNE 
UN COUP M THSATRT 

Naal * a«i hmmm 

Aprt. trois années iTabsenee, Nad aat 
nllé. arconipagn*^ Hi» pon îivocat, hier, à la 
Cbaaobre. 

n «at m*H à S hraraa pHtiia» par ane 
padia perte réaérrée. Il aTall l'air ttxifot 
et aonivant. 

A son entrée dans la salle, aucun députa 
IN t'élt approché ; alora, Il set aUé iailaar 

M.   «Agi 

Ayant obtenu la parole, Naal a prononcé on 
long dîlacotira, avM tin stMcé. conmlet 
coBaaa urabHic, bien que aaa ÂéclaratMma 
lé préaident, lequel lui a tendu Umpltmcnt 
trois doigta, puis Naai aat allé a'asséolr 4 aa 
place, od U est resté <iualqua t«mps seul, en 
proie 4 une viaiMe émotion et Irafiaant du 
poing, 4 pluaieisT. rapriaea, aur la tablé de 
aon siégé. 

A aon approche, les baiKs (le Textrémé- 
gaacha t sont vuléa. Alors, ((ualquas amis, 
(ana «aloiatiia) sont TSDUB le saluer. 

En ce moment même, on diecutait la oues- 
tlon ilu renvoi dé Naal devant le Sénat, 
pour se disculper n'aient pas perauadé la 
Chambre. 

Nasl a parlé plus d'tuie heure, exprimant 
lés regrets que la Commlaalon de la Cham- 
bra n'ait pas voulu l'antandra avant da pré- 
aentar aon rapport. U a dit qu'on lui latpu- 
tait dés actaa délictueux commia par d'au- 
traa minlstias et a déclaré non tondéaa et 
faaaaae toutes les accusatéoaia. 

Apréa aon discours, U a quitté son sUge 
et a disparu par un passage réservé. 

LM .ata A la Ckankva 

La Chambre a adopti 4 l'UBanimilé la 
motion Turati, qui accepte la propaaiUso 
de la Commission spéciale tendant I ren- 
voyer M. Naal devant le Sénat, constitué MI 
Haute-Cour, et de nommer, dane la séance 
de aamadi, trois commissairea chargée de 
soutenir l'accuaation devant le Sénat. 

ABTOCR DI*_lA_SEPARATION 
L« ptrtéouHon 

. t.1 jommissalres spéciaux et lee eeomis- 
salre (i .police de •reei ont notifié le fi? Juin 
aux pTofesseure oongréganlalaa des éooles de 
iôreeC Oulpavas. Plohgaswi. Usoevea, d'éva- 
qnsr ces établlasemeou avant le 1« septembre 
nrocli4in. 

Cee notifications vont avoir lieu partout. 
— A Aime (Savoie), malgré la protestation 

de rhonorable maire, Nf Péllssler, et de 
M Caruttl, la Commission du bureau de blen- 
taleance a demandé l'attribution eo faveur de 

cet éttttlsétmiat des biens TOHS 6 l'aneienna 
labrlque et 4 la Siense curiale. 

— A Oréey eig leère, le maire a donné sa 
démission pour ne pas se prêter aux manœu- 
vres lacobmes sur le presbytère. L'adjoint 
Maiga somme le curé d évacuer dans les dix 
Jours. Le curé 4 qui sa conscience n'a pas 
permis d'accecter les condiUons posées at- 
tend U force. 

VOL SACRILÈGE 
^ UMiuln. en plein jdtf. 4 é hésns 4i wlr. 
des voleurs entres dans l'église Saiot-Satumin 
de Tours, ont fracturé la porte du tabernacle 
ou était amservé le Saint Sacrement ; ils ont 
emporté un elbMra «i argent doré et une 
cu^xje d'ostensoir. Lss saintes hosties du 
ciboire ont été répandues 4 terre, mais l'hostie 
de la custode a disparu. 

Profonde consternation de tous les catho- 
liques de Tours. La police • été immédiate- 
ment informé*. 

Mgr l'archevêque de Tours doit fixer le 
Jour d'âne cérémonie solennelle Je répara- 
tion pour le saerUège commis. 

EGLISE   INTERDITE 
Le nuire de 8alnt-Maurica.eur Peasard {Lol- 

rst) ayant cru devoir faire «onner lei clachct 
pour un snterrMnent civil, l'autorité diecé- 
•alne at prévenir M. le maire quliu cas où 
le lait ae reprodoiralt, toute cérémonie rell- 
gleuse serait bitardite à Saint Maurice y com- 
pris lea baptémea. mariages, obsèques rell 
gieuses. catéchismes et première communion. 
Or. le samedi solvant, 8 juin, les clochee 
étalent de nouveau mises en branle pour célé- 
brer un mariage et un baptême civils Du fait 
da cette nouvelle Knnerie. l'égliee se trouvait 
interdite et, dée le lendemain, M le curé ces 
sait d'y célébrer la messe. Désormais les gens 
de Saint Maurice devront aller 4 ChevIUon 
JUMU'au Jour où la loi clvUe et les coutumes 
chrétiMuiéS seront respectées. 

Çà et là ~ 
IbrU d'hier 

M. Boyér, rigitieur à SaitU-Bonori-let- 
Batni, moire dé celle t;tlle, M ans. — 
U. A. Chértm, the/ du cabinet du (Otu- 
ttcrélaire d'£la< at^r Beaur-Ari>, él «u, d 
Paris. — Mmt Uif" i' Dtntt beUe-tatar 
du attUrat comU de> Goreli. d Paris — Le 
profusaar Vcndel, le célèbre olténfsle, 
mcatbr. de la Faculté de médecine de Ber- 
lin — Mme VeUtrt Bufr^rhe. Jemvic du 
cunswi générol d«  f'raïuv   a  Trtt'itr,   —  Le 
sénéroZ BUM», commandant la 1* divi- 
tlon dnnfmittrit, d litime, M ont, d Lont- 
le-Saunitr. 

finaujurarton d'un XaU di» «otu! poète 
rural Aacan oMra lien ttimmiehe K itttn, odnt 
U ioti jardin deê Prébandet d'Oé, a Touri. 

LE BUNCHISSAGE 
La Uftié i««Me d'acheleuri vient d'édi- 

tsr un tract Intitulé Pour n*. »l4meM»- 
intsés at dont voici de long. extraiU : 

Le blandtttsagt se préMnte dans l'aggio 
mtration paMiieane son. doux toretea dlUé- 

renles : 
La Krandé entreprise, occupant Jusque 

6 ou 'TOO ouvrien et ouvrières, et dont ie 
chiflre d'analrea peut atteindre i miUions 
par an ; et ie petu atelier employant de deux 
4 dix ouvrièrea — parlola pendant une parus 
de la semaine seulement. 

De plus en plus le petit ateilar taad 4 de- 
venir tributaire du grand établiaaetaeat ou 4 
être abwrbé par lui Ainsi le cas seat produit 
récéwnent » Meudon: le. peUtt ataltar. u 
transportent 4 proximité des va^ee entre- 
prises on Ils lont laver le linga «M leur ti 
confié et qu'ils se boftieni 4 repaiiser. 

La ilttréc da travail est généralement de 
dix heure». Dans IM «•« catégorna d-é«a- 
bliuem.nu, dia est pius.loagaa aux ép««uas 
de presse. Au BMment des départs de Pari», 
on «uflre partant du chômage et certain» 
maisons M plaigaent même d'un cbMsage de 

six mois. 
On peut évaMar 4 pré. de ItO OOO ie nombre 

ae persona., employées daaa U keiae et es 
Seéneet-Olse 4 lladnalrla «a ManiMiti 
Ttjut le tr.viil est 4 peu près excluslveqiant 
accompli par daa leiaaieé et les reoansnsols 
de 1901 indiquaaé sandemeni t Mé koii^i 
vivant da la profession. 

La. salaire, uni tré. vailaMe^ kan. l'n- 
lambl., ils sont asset élevée pour le. hom- 
naa, surtout daas Us pMMa en(reptl««i 

Lss homm.s gagnent de 5 a 7 frinc*. Ils 
soat preKiue excluMvement employés comme 
gaico» de lavoir, llvifurt, ou occupé, dans 
le. grandee «.Inee «ai ttavaax parUeulière- 
ment pènibl* (pas «éœpie 4 U survsiUance 
des machines 4 laver). 

' L» phi. woveot la. tammas wot payée. 4 
la tache Dans laa grandea wliapHsai allaa 
peuvent gagner de 13 4 tl francs par uBalnc. 
«itvant leur degré dTiabtIWé. - »lt tme 
moyenne de 1 fr. 50 par Jour BIlea travaiUeat 
debout et nombre d'entre elles doivent faire 
«.^■jhjT au pied lé. maehma 4 glacar le. 
col. et mancbette. empesées. Souvent la cha- 
leur atteint 50 degré, dans ces atsiten. 

Dans le. petitee blanchisseries — dan. les- 
quelles travaillent la grande majorité dee otl- 
vrières — le. .alaire. varient de 2 fr. SS a 
4 fr. &0 avaé une moyenne de 4 franc. 4 P4ris, 
de t 4 i (rasas dans la banlieue. 

Des calcule basés sor la moyeiue des dé- 
pense, de bl.nchiwg. d'un grand nombre 
de tammaa appastanant 4 tou. les milieux 
sociaux, permetlsot d*é«alasr le chiffre d'af- 

lalcéa anima) da tlaii«iliMgu da la régloa 
parisieime 4 sso milllna. isipa^ 

L'état sanitaire de U ptetéeslOB est déplo- 
rable. 

Dans le rapport iiulla m» présenté 4 la 
Commission extraparlementaire d'hygiène 
IndusUrieDe. les D" Le Roy des Barres et 
Oaartais-iant s'sxprtauiMl ainal t 

• Las famms* qm ca< asarcé longunps la 
piolsiaUD de blaastUMauM ont fénéralamaai 
répldénne brlUant. lisse, comme smmcl. 
Cette altération tient surtout à l'actloo dissol- 
vante des alcalis, carbonate, et des hypoctjjci 
ritee. tn outra, las lésions ds dermlte H dé- 
veloppant qui occupent le do. des mains et 
des doigts, la partie Inférieure de l'avant 
bras, puis, nuits plu. laïaaiii, la lasa pal 
mairs de la maU; aaa Msiaaa idaaaaairt aai 
lermai multiple de i'eoUma. 

> En oture, I» profession de biaakliiss«tl£e 
met .les maiartsé sn contact avec tlss linge. 
sales, souvent wuille. de produits microbiens 
on patbologiquee, d'oa les inoctilatioas fré- 
qtisaMs d. mttr\ià>M at u snppaaattaa «ul 
prodaléant dss lésions ttapeUgUUlDroe*. «es 
lymphaogiMs M des puslulst dans bien des 
caa,.... 

■ Chez le. blanchisseuMs porteuses de linge 
le port au bras de paniers très lourds pro- 
duit fréqAnunent une inflexion de la co- 
lonne vertébrale. »    i 

La station debout tait stuai que preujue 
toute, lu blanchlaaeuMuouSrwtt. de très 
bone hatn'e, de varice, ai M voient Muv.nt 
dans l'Impossibilité de davenir mère, ou d'éle- 
ver les entants racblliques qu'elles ont mis 
au «hXide. 

klau ta maladie la plus fr^qnanié, c'est 
tant oontredlt la tuberculoM. 

■4u récent Congrès contre la tubeicttloee, 
dM statistique, navraotee ont été toomles 
par M. le D» Landouzy. 

On y poitvalt lir. que chei le. blanchis 
Béurs et blanchiftseu.es, la tuberculou affecte 
de beaucoup le plus souvent les voies respi- 
ratoiru, évoluant awex communément dan. 
les (omie. aigué.. Véritable tubercnloM pro-' 
fMalonnaUé, elle tatraMa M. vlotanés en 
pl.ine force de l'ége — 4 30 an», et plus de la 
moitié des ouvriers et ouvrttra. 4e celM pro- 
fession menrent de cette maladie. , Kn W03 
— allia» s'exprime le D' Landouzy dans la 
*»••■• aiéaiaBla du • octobre nos — la mor- 
hldité tnlMiBinlanas da ton. les méUsr. était, 
4 LaénnM. ds ««7, eaits daa aiaacblssaars et 
blanchisseusee de 71; 'la mortalité globale était 
de gn (pour tdus métiers et tootas aOscUons 
médico-chirurgicales); la mortalité par tuber 
cn\o»e de tit: ta mortalité générale des blan- 
chlsMur. et blanchisseuses de 37. leur moru 
Itté par loMrmaeas seule dé t9l > Donc, pré. 
de. quatre cinipuéme. de. décè. cha les 
hUacWasaurs st blancbts..usas étalant dos 4 
la tuberculoM.. . Et pourtant c'est parmi le. 
hamnm teuoe. et vlgaufwia. eapaUM d'sm 
porter et da rapporter les lourd. p.quet. de 
linge, potmant c'eu d'onlinaire parmi les 
fortée lemoeib parmi lu gaillaMas. que se re 
crutent blanetaisseura, buaodlérw et Uancbis 
saluas >. 

Cette .impie conatatailon Indique é la fois 
l'amlpeur du mal, et l'urgence du remède. 

Sans doute l'alcoallame, l'aUmeatallon dë- 
fectueuse «c aussi l'imisorallli pi««oce sont 
des causes dulmauvais état sanitaire constaté 
dans le personfiel de la blanchisserie, mais ces 
maux téauMsnt Jastement en grande partie 
des mauraisM conditions du travail. Le sur. 
m.naga et la chaletlr engendrent l'alcooUsme. 
La livraiKm du ling, par lu Jaunes filles 
MulM daa. n'importe quell, maison ou le. 
long, mlau que Xsntlea Jeuau OUe. daA. Ks 
vouuiw U. kMmchiééaar. avK le. gai.ai»<l« 
lavoir engendraai l'Immoralité Disons avuel, 
avM le Of Landomy. que Itme de. raison. 
préparaate. d< cetu tcberculoee profuaion- 
nelie est la rudesse du travail en milieux mal- 
s.ains. et que la causa détezmtnaïAa en eet I m 
fection progressive et cer'.uuie par ie iinge de 

^XJËSS/^' '■ ' '''""* ''' ouvriers, taulaalw on- 
vrières sont, guettés par la contagion tuber 
culeuM, par la pemirioaité des cradiats dessé- 

gMa dans la. nwacboirt, lat ssnMtas et lu 
■ raps que les ouvrières sortant pèla-méie et 
tels quel, dee p4qaMa 4» liage seil« p«ur les 
trier. In compur. le. asaemblv >, (C ^.an- 
dotuy ) 

Ajoutas 4 cala 1. uirmanag.. les v.illéas, la 
.lelauon du repos hsMonudsITo. tcutu dis- 
sqs dont la rMpoaubllité revient ou olleatteu- 
Jours pressé, toujours exigeant « qtii-oontraant 
les patronnu a du lemMes coups 4. préue 
par se. commaadu hâtives et sé. ordres im 
prévoyants. 

L'appel de la Ligua cunclut ainsi : 

fil vous faites laver et repasser votre Itnge 
Oan. de. établisserauit. oû u U'MI pria da au- 
SurvB séri.uses pour la déslnfedop^ vtnlS ex- 
poset vetré famille et de nombreuH. ouvrière. 
à toutes les maladies contaglMusa. 

M ran aa«ord« votre ciisntéle 4 des mai 
un. éanl lee ateiitri n'ont pas le. dimm- 
tiom* éxigtte par la loi et ne font pat unttt sa 
état constant Ae propreté; dasi lesgisel. on 
pratique la veiUie homicide; ot tr repos heé- 
damaâatre ett eonetammeni vicié: oû la tuf^ 
veeiUanct morale n'eMite pOi. lei Hvraitont 
tnemkêi très lordtvei élora faUet par de to4Ie. 
Itvmt appmtltei. voua portai la rsaponsabl 
llté dans loaia la muar. d. votre part per 
wonalls, la responsabilité da l'injustice que 

. vaus encourages et des ravage, énormu eau- 
eéê patM ObercvlMc parmi les oavriéns da 
la profssstpn. 

unsKoonTs coasmiix 
HALLM OnmUUS DI PARI* 

Vendredi 18 juin 1907. 
CûUTi  ofJtcieiM det viandes 

Arrivages : 187 «l ItUos. — Bceul 46 07B.I[W 
IM,  veau 90 936 kilos, mouton e? 918 
porc 13 «51 Itilos 

Boeuf, prix du itUo ; 1/4 de derr. 1-1 
dev. 0,bO-l, aloyau 1,10-2,80, aloyau i 
LI03. trains 1,20-2. cuisses 14,(0 pis si i 
0,50-0.90. 

Veau ; extra  l.Xi-1.80.   l" quaHlé 1,50-LM> 
f qualité 1.3S-i i.46. 3- qualftérMH,8«;ri- . 
Uié~ 1-1.10, paaa st «M. LâUP/tAix 
Caan. l/< da dev. DJMlo, vJ ta derr. UG UO-LW. 

eaux bretons 1-lTâO. _^ 
Mouton : i*- qualité l,>6-8,0t. f qualité l,1é- 

1.90. 3-Qualité l^l.tO, é* qùUlé 1-^1». gl- 

saS'H&T5k-^*do'laSfni tête ili fiSSore 
1.'7O-2,10. chèvres 0.40-1, moutons de pré-aalé 
euuens l.bû-î.lio.  culottes 2-2.60, 

Porc : extra l.âo i.'JO, 1^* qualité l.TO-LM, 
!• qnalitë i.2»i,70, poiuine salée 1,20-2, ârt- 
trine fraîche 1.20-1,8», re^is Lw-t. «lete Ot- 
1,80, Jaipbon. 1.40-2.20 

MAIMMË8 MVnS 
Vendredi 83 Juin 1907. 

PU«k, — A Pari^, on cote par-100 ktlss i 
Oeurs'cunoMciaux sans garantla 

Plomb laminé et en tuyaux 74, an tttymv 
d. 0,10 4 0.13, T7, brut de France eo,SO, dté- 

«0,50. d'AUsmagne mM, d'As«ieter(a KK' 
A Bordeaux, on cote par IM mior (acquittés^ 

Komb va saumoo 5â. dlto en ioTBOx m, dJéft 
miné ta. 
A Marseille : on cote par lOé kUos : Plombs 

argentifères, 4 traiter, doux 1** fusion U-èi, 
dito 2* fusion S6, antlmonleux 70-75, iimloéa 
et tuyaux 60, grenailles (exp.) 57. 

NkiieL — A Paris, on cote nickel pur S.GO- 
125.lilIAge nickel et cuivre M % 3.S&4, 4 Hn»- 
Aoutg. (4i cote M 3,75 te kilo 

Marché de La VUtette, 28 Juin 

^"lAV Î.Se' IpSQ'l.S6 l.M W 

Les affaires ont été fott càIflMS et os n' 
S ère que dans tw 

kteon SI   ' 
tM«niûliiai.qosis8^é- 

I 4 malntsnlr les <  sont parrenus a maintenir les couM- 
On cote au demi-kilo viaiule nette : manoenti 

anglaisés de choix 0.9S-1. ordinaires 0.3â4j( 
peuts dleppols 0,9Ù-1, autres provenances dé ni 
Selne-Inferleure 0,80-0.85. veaux de choix M 
détail l.OS-l.lê, en bandes l,QM,03,gournaysuX 
passables 0.8{M),90, matgree 0,7&. veaux de Bo- 
mllly.  l.œ,  de Sézanne 1,03-1.05. 

MAMHE  AUX  POURflAC^ES 
Monirouge, SB Juin. 

Les arrérages comprenaient 45 voitures fQ« 
nous dénombrenons de le fécon soivanée : 
■ voitures étalsM ' «srgéés de pailles-ils 
toutes sortes et 13 voitures de fourrages ÔSiXtk 
9 de foin,   ■ .^ 

Les païUse de râftls très mrèS et très ià- 
iDaudées se m&intieunent «n hausse : û «n est 
dé nM^e des fourragé}) par suite db mauvais 
 ^û\-— '^ ■' -*" temps qui coitipremet ■sértmisemenf la qn; 

Le Tom de qualité moyenne vaut 65 a ' 
eelul ie pr^ ifiêpit « ».        ' 
vend de 60 & 6t 

'. La balle tanram se 
Le bon régaiD se vmsd d» 

M 4 55 fr l^ paille de blé de choia se f^ 
sonne aux envtron de 3t fr., slort que u 
naille de seigle en qualué de choix vaut de éS 
tt a fr. La paille d'avcptne se* ven<l de 28 4 
90 fr Le totit Ten«tt «ane'Parts •parrAùi battes 
de 100 kUos -   

«^ 
BOURSI DI COIIIBCK DR PARIS 

Paris, 1P fS jutn 

MARCNe DU HAVRE 
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S^T^OONjSTIPATION 
par GRAINS OEVALS 
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